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Nouveau : Paiement automatisé du stationnement de  
l’Hôtel-Dieu d’Arthabaska 
 
Victoriaville, le 14 septembre 2015 – La Corporation partenaire en santé et services 
sociaux d’Arthabaska-et-de-l’Érable inc., responsable des stationnements de l’Hôtel-Dieu 
d’Arthabaska a fait récemment l’acquisition de guichets de stationnement automatisés. 
 
Depuis 1993, le paiement du stationnement de l’Hôtel-Dieu d’Arthabaska s’effectuait 
directement à la sortie du stationnement par l’entremise d’un préposé à la guérite, de 7 h à 
21 h 30. À compter du 21 septembre 2015, les préposés à la guérite de l’Hôtel-Dieu 
d’Arthabaska seront retirés pour faire place à une borne automatique. Par conséquent, le 
paiement du stationnement de l’Hôtel-Dieu d’Arthabaska devra se faire à l’aide d’un 
guichet de stationnement automatisé situé à la sortie principale de l’hôpital et à la sortie de 
l’urgence. Le tarif des stationnements reste le même. 
 
Fonctionnement des guichets 
Deux guichets automatiques sont installés à la sortie de l’hôpital et un à la sortie de 
l’urgence. À sa sortie, l’usager peut payer le stationnement par carte de crédit ou en argent 
comptant. Un billet lui sera remis, il aura alors 15 minutes pour se rendre à la sortie du 
stationnement (rue Hospitalières, rue Girouard ou Boul. Bois-Francs) et remettre le billet 
dans le guichet prévu à cet effet.  
 
Ce mode de fonctionnement est déjà utilisé depuis quelques années au CLSC de l’Érable 
à Plessisville et au Centre de prélèvements de Victoriaville. 
 
Lors du démarrage une personne sera en support aux visiteurs à la sortie de l’hôpital et à 
la sortie de l’urgence.  
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Le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec  
Le CIUSSS de la Mauricie-et-Centre-du-Québec, créé au 1er avril 2015, est issu des 12 établissements publics de santé et 
de services sociaux de cette région sociosanitaire. Il a la responsabilité d’assurer une intégration des soins et services offerts 
à la population de son réseau territorial. Il veille à l’organisation des services et à leur complémentarité dans le cadre de ses 
différentes missions (CH, CLSC, CHSLD, Centre de Protection de l'Enfance et de la Jeunesse, Centres de réadaptation, 
Santé publique), et ce, en fonction des besoins de sa population et de ses réalités territoriales. 
 
Les communiqués sont disponibles sur notre site Web : www.ciusssmcq.ca   
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